
 

Kelly LeBlanc 

Coordonnatrice de l’évaluation environnementale et sociale 

Gouvernement de la Nation Crie 

Le 10 février 2021 

Objet : Demande d’avis d’expert : le Conseil cri de la santé et des services sociaux de la 

Baie James 

Madame, 

Le 10 février, le Conseil cri de la santé et des services sociaux de la Baie James a reçu de votre 

part une demande d’avis, accompagnée d’une série de questions. Les questions sont 

reproduites ci-dessous en caractères normaux, suivies des réponses du Conseil cri en italique. 

Milieu existant et conditions de référence 

1-L’information présentée par le promoteur en ce qui concerne l’alimentation traditionnelle et la 

santé des Nations cries établies à proximité du projet est-elle adéquatement présentée et 

documentée? 

Oui. Il s’agit d’un site minier présentant peu de risques, et une évaluation des risques allant bien 

au-delà des recommandations d’usage a été réalisée. 

Impacts potentiels 

2-Les impacts potentiels sur la santé des Nations cries établies à proximité du projet (découlant 

de changements dans la qualité des aliments traditionnels) ont-ils été adéquatement déterminés 

et documentés par le promoteur? 
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Oui. Ils ont été abondamment documentés dans le cadre d’une évaluation des risques tenant 

compte de la question de l’alimentation traditionnelle. Une approche conservatrice a été 

appliquée de façon systématique à l’ensemble des paramètres; il est donc fort probable que le 

risque ait été surestimé. 

En ce qui concerne l’élément chimique appelé « tantale » qui serait rejeté dans l’eau de surface, 

il n’existe aucune information toxicologique fiable, mais les quelques renseignements dont nous 

disposons indiquent une faible toxicité. Dans le cas présent, il serait approprié d’exercer une 

surveillance sur le benthos au point de rejet et de comparer avec une zone située un peu plus 

loin. Les concentrations de tantale dans l’eau pourraient également être mesurées et une valeur 

toxicologique de référence pourrait être établie dans l’avenir si cela s’avère nécessaire. 

Lors de discussions antérieures, les éléments chimiques que sont l’arsenic, le cadmium, le 

mercure et le plomb ont été mentionnés, car ils ont le potentiel de s’accumuler dans les 

organismes vivants. Les concentrations de ces éléments présentes dans le roc n’excèdent pas 

le critère A applicable à la qualité des sols au Québec, lequel est considéré comme approprié 

pour l’usage résidentiel. Ce critère est considéré comme assurant la protection des récepteurs 

sensibles tels que les tout-petits et les enfants. Par conséquent, un examen plus approfondi de 

ces substances n’est pas justifié. 

Mesures d’atténuation 

3-Parmi les mesures d’atténuation proposées par le promoteur et Santé Canada, veuillez 

indiquer celles que vous considérez comme des mesures clés. Veuillez proposer des mesures 

de correction (s’il y a lieu) ou recommander d’autres mesures que vous estimez essentielles 

pour prévenir ou atténuer les impacts, à supposer que de telles mesures n’ont pas déjà été 

proposées par le promoteur ou Santé Canada. 

Le plan de contrôle de la poussière est une mesure clé pour prévenir les impacts hors site liés à 

la poussière. Ces mesures devraient être appliquées même si on ne s’attend pas à ce que la 

poussière contienne des concentrations élevées de métaux lourds. En outre, les contrôles 

environnementaux habituels qui sont en place dans tous les sites miniers devraient être 

suffisants pour éviter tout impact indu sur la santé humaine ou la santé des écosystèmes. 

Programmes de surveillance et de suivi 

5-Le programme de surveillance permet-il de vérifier et de contrôler la mise en œuvre des 

mesures d’atténuation et de s’assurer qu’elles préviennent, réduisent ou atténuent 

adéquatement les impacts potentiels sur chacun des éléments 

L’évaluation des risques n’a révélé aucun risque lié à l’érosion par le vent ou à l’accumulation de 

poussière. Afin d’assurer une sécurité accrue, une surveillance du niveau de poussière dans 

l’environnement (p. ex. au moyen d’une jarre à poussière) pourrait être exercée pour mesurer 

l’efficacité des mesures de contrôle de la poussière mises en œuvre sur le site. 
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Étant donné que tous les risques ont été jugés acceptables dans le cadre de l’évaluation des 

risques réalisée, une surveillance supplémentaire des écosystèmes n’est pas considérée 

comme nécessaire. En plus d’être coûteuses et d’exiger passablement de temps, ces études 

présentent d’autres inconvénients : elles peuvent occasionner une perturbation significative de la 

faune, les échantillons prélevés dans une zone d’impact de faible superficie peuvent ne pas être 

suffisants pour être significatifs sur le plan statistique, et elles peuvent exacerber les inquiétudes 

des populations cries et détourner ces dernières de l’alimentation traditionnelle. Des études 

universitaires similaires (y compris une veille biologique) ont été réalisées antérieurement sur le 

territoire des Cris de la Baie James (Eeyou Istchee) et elles n’ont pas modifié les perceptions du 

public quant à l’exploitation minière et aux risques pour la santé des collectivités concernées. 

En espérant que ces réponses vous satisfont, n’hésitez pas à communiquer avec moi de 

nouveau si vous avez d’autres questions ou commentaires. 

Je vous prie d’agréer, Madame, mes salutations distinguées. 

Paul Meillon M.Sc. 

c.c. : Dr Marie-Jo Ouimet - directrice de la Santé publique 
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